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Section 43 of Ceo 54 Charter of the City of Montreal which

enacts that the city is authorized to perform in and on any private

street or lane any municipal works whatsoever without being held to

pay any compensation for the use and possession of such

private street or lane does not entitle the city to turn

private street or lane into public street without paying to the

owner its fair value

The value to be ascertained by court in fixing the indemnity to be paid

by municipality for lot set aside to serve as lane for the benefit

of the .owners of the adjoining lots is the value to the owner of the

lane excluding any advantage derived from the fact that the

municipality must acquire that land in order to carry out its scheme

of creating there public street and such value is affected by the

fact that there is only one possible buyer i.e the municipality and

for only one purpose i.e opening of treet

Judgment of the Court of Kings Bench Q.R 43 K.B 213 varied

APPEAL from the decision of the Court of Kings Bench

appeal side province of Quebec reversing the judgment

of the Superior Court Cousineau and maintaining the

respondents action

The Estate Boyer owner of plot of land known as cad-

astral number 328 subdivided it into building lots with

streets and lanes By deed of partition December 24 1880
certain number of lots among which was lot no 279

were allotted to Boyer It is provided in that deed of

partition that lots nos 328-278 279 and 308 shall be used

in perpetuity as lanes for the benefit of the proprietors of

the lots as subdivided In 1892 February Boyer

sold to LariviŁre some 160 of the lots allotted to him
including lot no 279 with toutes servitudes actives et

PRCSCNT Duff Mignault Newcombe Rinfret and Smith JJ

1927 Q.R 43 K.B 213
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passives On the 12th of April of the same year 1928

LariviŁre sold to Stevenson certain number of those LACITDE

ots with the use in common of the lane no 279 In 1904
MONTRÉAL

November 11 the estate Boyer ceded by error to the MAUCOTEL

appellant that same lot 279 On the 15th of November

1913 LariviŁre gave in payment to his sister Eulalie

LariviŁre that same lot 279 with another lot bearing no
352 On the 10th of November 1914 Eulalie LariviŁre

brought an action against the appellant in which she al

leges that she is the owner of lot 279 that the deed of ces

sion of the 11th of November 1904 by the estate Boyer

to the appellant did not confer to the city any title to said

lot no 279 and is illegal and without effect that the appel

lant is illegally in possession of said lot which was con

verted into public street and by the conclusions of her

declaration she asked that the sale by Boyer to

LariviŁre be declared valid that she was entitled to the

possession of the lot and that the city be ordered to cease

to use that lot as public street That action was con

tested by the appellant During the pendency of the suit

Eulalie LariviŁre and her successor LariviŁre died

and the respondents in their quality of testamentary ex
ecutors of LariviŁre were authorized to continue

the suit By judgment rendered by Mr Justice Surveyer

on the 6th of February 1925 the action was maintained in

part and dismissed in part the sale by Boyer to

LariviŁre was declared valid the respondents were declared

owners of the lot reserving to the city all its rights deriv

ing from its charter and specially from section 43 of Geo
54 No appeal was taken from that judgment On

the 3rd of February 1926 the respondents brought the

present action whereby they claim thesum of $21000 as

being in their opinion the value of the lot no 279 By the

conclusions of their declaration they give to the appellant

the option to proceed by expropriation of the lot instead of

paying the said sum of $21000 said option to be exercised

within 30 days from the date of the judgment to be ren

dered The appellant contested that action on many
grounds and especially on the grounds that there was chose

jugØe between the parties that the works done on lot 279

were authorized by the law and especially by the statute
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1928 Geo 54 43 and that in any event the lot 279 had

LA CIT 05 no real or commercial value and the amount claimed was
MONTSEAL excessive

MAUcOTEL
Chs Laurendeau K.C and Honore Parent K.C for the

appellant

Oscar Dorais K.C for the respondent

The judgment of the court was delivered by

RINFRET J.Les intimØs sont les exØcuteurs testamen

taires de Pierre-Alexandre LariviŁre en son vivant indus

triel de MontrØal us allŁguent que le fØvrier 1892 Lan

viŁre fit lacquisition dun grand nombre de lots de terre

parmi lesquels sØ trouvait le numØro 279 de la subdivision

du lot de cadastre numØro 328 du village incorporØ de la

Côte Saint-Louis qui fait maintenant partie de la cite de

MontrØal

Les dimensions de ce lot sont de vingt pieds de largeur

par sept cents pieds de profondeur Ii fut vendu Lan

viŁre par L.-A Boyer It qui 11 Øch.ut en vertu dun

partage des biens dØpendant de la succession de feu Louis

Boyer et dans lacte de partage ii est dØcrit comme une

ruelle privØe

servant de passage lusage et entretien commun des lots qui touchent

pour communiquer desdits lots la rue Boyer

Les intimØs prØtendant que la cite de MontrØal sØtait

emparØe de cette ruelle et en avait fait une rue publique se

sont dØclarØs prŒts transporter tous leurs droits et passer

titre en faveur de Ia cite sur le paiement dune somme de

$21000 ou de toute autre somme juste et raisonnable qui

sera adjugØe comme reprØsentant la valeur de cette lisiŁre

de terrain moms que la cite ne prØfŁre procØder par voie

dexpropriation pour fins dutilitØ publique suivant la loi

La cite plaidØ quelle sØtait contentØe de faire sur ces

lots les travaux municipaux autorisØs par la loi Geo

54 art 43 en vertu de laquelle elle est dispensØe en

pareil cas de payer aucun dommage ou aucune indemnitØ

pour lusage et la possession des ruelles privØes

Elle invoquØ en outre un jugement rendu le fØvrier

1925 dans une cause mue entre les mŒmes parties les

intimØs revendiquaient It titre de propriØtaires la posses

sion du lot numØro 279 et oü tout en reconnaissant leur
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droit de propriØtØ le jugement leur aurait refuse la posses-
1928

sion lencontre de la cite de MontrØal Ii aurait donc LACITDE

chose jugØe et les intimØs ne tenteraient que de recommen- M0NTRfAL

cer un procŁs qui dØjà etC dØcidØ contre eux MAUcOTEL

Enfin la cite pretend que si elle est tenue de payer une
Rinfret

indemnitC ie montant rØclame est considØrablement exa-

gØrØ parce que la valeur de cette ruelle pour les intimØs

est pratiquement flue raison des servitudes convention

nelles et statutaires auxquelles elle est assujettie

La C6ur SupCrieure ØtØ davis que le jugement du

fØvrier 1925 avait rØglØ tout le litige Elle trouvØ bien

fondØ le plaidoyer de chose jugØe et elle dØboutØ les inti

mØsde leur action

Ce jugement trouvC faveur auprŁs de lun des juges de

la Cour du Banc du Roi mais la majoritØ de cette cour

exprima au contraire lopinion que le jugement de 1925

ayant recdnnu le droit de propriØtØ des intimØs sur la

ruelle leur reclamation actuelle Øtait la consequence logique

de ce jugement et devenait la justification mŒme de leur

action pour paiement de is valeur de la ruelle au lieu de

constituer une fin de non recevoir

Qua.nt au statut Geo lopinion de la majoritØ fut

quil ne saurait Œtre interprCtØ de façon autoriser la cite

de MontrØal semparer des ruelles privØes et confisquer

effectivement le droit de propriCtØ

Laction fut donc maintenue pour un montant de $7000

auquel la valeur du texrain fut fixØe Sur cette question

dindemnitC Monsieur le juge Dorion enregistra cependant

sa dissidence dØclarant quil naccorderait quun montant
nominal dØterminØ par lutilitØ bien problCmatique que

peut avoir ce qui reste de is propriCtØ aux intimØs

Le litige soulŁve donc trois questions principales sur

lesquelles nous avons nous prononcer

La loi Geo 54 art 43 se lit comme suit

La cite est autorisØe faire dans et sur toutes les rues ou ruelles

privØes tous travaux municipaux quelconques sans Œtre tenue de payer

aucun dommage ou indernniitØ pour Iusage et la possession de teile rue ou

ruelle privØe et charger le coat de ces travaux suivant les dispositions

de Ia charte ou des rŁglemeuts

La lisiŁre de terrain dont ii sagit sØtend lextrØmitØ

est approximativement des lots 280 307g de la subdivi

sion du lot numCro 328 et dans lintention de lauteur de

la subdivision elie Øtait destinCe servir de ruelle pour
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1928 lutilitØ de cØs lots qui viennent aboutir angle droit

LA cIT La cite de MontrØal construit des Øgouts et un trottoir

MONTREAL
et elle fait les pavages comme sur toutes les autres rues

MAUCOTEL publiques En plus parallŁlement cette ruelle elle

RinfretJ
ouvert la rue Mentana puis elle traitØ la ruelle comme

faisant partie de cette rue Mentana de facon ce que

ruelle et rue forment un seul tout et soient livrØes indiffØ

remment la circulation publique toutes fins la ruelle

ØtØ incorporØe la rue et lors de largurnent devant

cette cour lavocat de la cite admit quelle en avait fait

une rue publique qui figurait au registre des rues et voies

publiques et au plan de la cite de MontrØal

Nous navons aucune hesitation dire que la loi Geo

na pas autorisØ la cite de MontrØal en agir ainsi Elle

pouvait faire tous travaux rnunicipaüx dans et sur la ruelle

privØe des intimØs elle pouvait prendre possession de cette

ruelle pour faire ces travaux elle en avait lusage pendant

ic temps requis pour les faire elle en conservait lusage et

la possession dans le sens que les travaux devaient subsister

dans et sur la ruelle sans aucune indemnitØau propriØtaire

mais ce dernier conservait sur la ruelle tous ses droits sujets

aux servitudes de passage quil avait concØdØes pour iutilitØ

des lots riverains MalgrØ la loi Geo le fonds de la

ruelle Øtait subordonnØ seulement cette servitude res

treinte La cite superpose une servitude dutilitØ publi

que qui constitue en rØalitØune prise de possession corn

plŁte du terrain En en faisant une rue publique elle

dØpouillØ les intimØs de leur propriØtØ Cest certainement

aller au deià des pouvoirs qui lui sont confØrØs par larticle

43 de ia loi Geo 54 Cette loi na pas la portØe que

ia cite de MontrØal voulu lui donner en lespŁoe Elle ne

justifie pas la cite qui persiste dans sa confiscation de refu

ser aux propriØtaires la juste indemnitØ qui leur est due en

vertu de la loi

Nous ajouterons qu.e cette question na pa.s
ØtØ tranchØe

par le jugemet du avril 1925 Ce jugement plutôt

dØfini les droits des intimØs et de lappeiante sur la ruelle

privØe dont ii sagit Les intimØs avaient alors affirmØ leur

titre la propriØtØ lencontre dun autre titre que leur

opposait la cite Ils demandaient que leur titre füt reconnu

que ceiui de la cite füt invalidØ et

quordre soit donnØ la cite de MontrØal de dØlaisser iedit lot titre do

rue publique et den donuer possession



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 389

aux intimØs pour quils puissent exercer leur droit de 1928

propriØtaires Le jugement reconnut bon et valable le titre LACITDE

des intimØs et les dØclara propriØtaires du lot numØro 279
MONTRÉAL

mais MAIJOOTEL

sujet Ia servitude crØØe en faveur des lots adjacents par lacte de par- RftJ
tage du 24 novembre 1880 et sujet aux droits confØrØs Ia cite de Mont-

real par sa charte et en partÆculier par Ia loi Geo 54 43 de

faire des travaux dans sur et sous 1.edit lot

Ii rejeta les defenses et les autres conclusions de la demande

La cite veut en tirer la consequence que la Cour SupØ

rieure en refusant dans ce jugement dordonner son dØguer

pissement la ipso facto confirmØe dans la possession de la

ruelle et reconnu son droit dutiliser le lot en litige

comme une rue publique ouverte la circulation gØnØrale

Nous sommes davis au contraire que ce jugement

rØparti entre les intØressØs les droits quils pouvaient de

part et dautre exercer sur le lot numØro 279 La propriØtØ

du fonds fut dØfinitivement attribuØe aux intimØs la ser

vitude restreinte erØØe en faveur des lots riverains fut con

firmØe et les droits statutaires de la cite furent simplement

admis sans toutefois ŒtredØfinis Mais ii ne fut pas jugØ

en fait que la cite avait transformØ la ruelle en rue publi

que Encore moms fut-il dØcidØ en droit que la cite avait

le pouvoir dopØrer cette transformation La cite fut main
tenue dans lusage et la possession queUe faisait de la

ruelle pour ses Øgouts son trottoir et son pavage conformØ

ment la loi Geo Pour cette raison la dØpossession fut

refusØe mais Ia confirmation du droit de propriØtØ des

intimCs repousse absolument lidØe que le jugement de 1925

ait voulu reconnaltre la prise de possession municipale

complete et absolue titre de propriØtaire qui de laveu

mCme de ses avocats existe lheure actuelle

Les intimØs dans leur premiere action navaient fait

aucune reclamation dindemnitØ Bien loin de penser que

le jugement qui fut rendu en cette premiere instance cons

titue une fin de non recevoir lencontre de leur demande

actuelle nous sommes davis que cette demande est plutôt

le rØsultat nØcessaire de ce premier jugement et quune
indemnitØ est la seule ressource qui reste ouverte aux inti

mØs

Mais daccord avec la Cour du Bane du Roi nous croyons

que le montant de lindemnitØ est la difficultØ la plus

sØrieuse envisager dans cette cause Sur cette question

e36z26
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1928 nous navons pas iavantage de lopinion du juge du procŁ

LA CITE DE parce que ayant ØtØ davis que laction devait Œtre rejetØe

MONTREAL
ii ne sest pas prononcØ sur la valeur pØcuniaire des droits

MAUCOTEL des intimØs dans la ruelle

Rinfret La preuve qui ØtØ faite ne peut guŁre nous aider Lun
des intimØs expliquØ que la somme de $21000 quil

demandait est basØe sur les indemnitØsqui ont ØtØ accor

dØes Ia suite dexpropriations de certains terrains voisins

Mais lenquŒt.e na pas dØvoilØ les circonstances particu

liŁres qui ont Pu induire les commissaires ou les arbitres

fixer ces indemnitØs Dans lignorance oü la preuve nous

laisse IL cet Øgard nous manquons absolument de points de

comparaison et nous ne pouvons donc nous appuyer sur

ces sentences arbitrales Une indemnitØ en matiŁre dex

propriation est principalement une question de fait oü

chaque cas doit Œtreexamine suivant son aspect individuel

Aucun des juges na cru pour les fins dela prØsenlte cause

pouvoir accepter comme base ces sentences rendues en

dautres instances et notre tour nous perisons que cette

suggestion des intimØs doit Œtre ØcartØe

Ii reste au dossier le tØmoignage de quatre courtiers

dimmeubles dont deux furent appelØs par les intimØs et

les deux autres par lappelante

Lun deux nous donnØ la valeur des terrains vacants

dans cette IocalitØ-là comme variant entre $1 .50 et $1 .70

du pied suivant la position des lots Mais ii pane de la

moyenne gØnØrale ii admet quil na pas pane de lisiŁ

res de terrain quil na pas examine prØcisØment le
numCro ici sur le plan et quil ne lui est jamais arrivØ

de vendr des terrains sur une servitude comme cela Ii

finit par declarer nŒtrepas en mesure tout ØvØnement

dØtablir une valeur pour ce moreeau-lIL

Un autre fixe IL peu prŁs au mŒmemontant la valeur des

lots bâtir building lots avoisinants mais lorsquon

lui fait remarquer que the whole lot is taken by the right

of way ii est force dadmettre que lunique valeur du lot

numØro 279 est que it is useful for street

Les deux autres courtiers dimmeubles considŁrent que

cette ruelle privØe en tenant compte des servitudes aux

queues elle est subordonnØe
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na pas de valeur commerciale puisqUe lea lots quelJe est censØe desser- 1928

vir sont dØja vendus Le propriØtaire ne pourrait pas en disposer pour

lea fin ordinaires des agents dimmeubles soit pour constructions ou autres

choses

Ii ne trouverait pas preneur et encore Une ruelle les
MAUc0TEL

lots ont ØtØ vendus avec droit de passage na aucune valeur Rinfret

commerciale

us ajoutent tous deux quil est de coutume MontrØal

lorsquun propriØtaire subdivise son terrain en lots din
clure dans le coüt de ces lots un montant pour couvrir la

superficie des ruelles et des rues Et cela est inevitable

Pour faire une operation profitable lauteur dune subdivi

sion dolt se rembourser sur le prix des lots de la valeur des

rues et ruelles quil met part et quil abandonne pour
lutilitØ de ces lots Les intimØsqui en avaient lopportu

nitØ nont pas prØtendu que cela navait pas ØtØ fait dans

Ic cas qui nous occupe

Nous avons là le rØsumØ de toute la preuve qui peut nous

guider pour fixer lindemnitØ que les intimØs doivent rece

voir Comme on le voit et Łomme la dØclarØ la Cour du

Bane du Roi cette preiive est fort peu satisfaisante

Aussi nen a-t-elle pas tenu compte et pour accorder un

montant de $7000 sest-elle appuyØe sur une rŁgle en vertu

de laquelle le terrain dune rue ou dune ruelle vaudrait lea

deux cinquiŁmes du terrain en bordure de cette rue ou

ruelle En lespŁce les deux cinquiŁmes reprØsenteraient

50c du pied soit pour les 14000 pieds une somme de

$7000

La Cour Supreme du Canada Øvite autant que possible

de modifier la quotitØ des dommages ou de lindemnitØ qui

est accordØe par les tribunaux de premiere instance Ces

tribunaux sont gØnØralement en meilleure posture quelle

pour en pesei tous les ØlØinents dapprØciation Mais ici

comme nous lavons vu la Cour SupØrieure na pas fixØ le

montant et Ia Cour du Bane du Roi Øtait dans la mŒme
situation que les juges de cette cour

En outre lea tribunaux dappel ont toujours reconnu la

nØcessitØ dintervenir dans la fixation du montant dune

indemnitØlorsquelle paraIt avoir ØtØ calculØe en vertu dun

principe erronØ La seule justification de la base adoptØe

par Ia majoritØ de la Cour du Bane du Roi en cette cause

ci est lallusion faite incidemment par lun des tØmoins

6672-6i



392 SUPREME COURT OF CANADA

1928 la pratique de la Commission des UtilitØs Publiques Au

LA CITE DE cours de son tØmoignage et sans que Ia question lui füt

MONTREAL
posØe ce tØmoin dit inopinØment en pariant de cas sem

MAUCOTEL blables

RinfretJ
Si vous .me demandeE queue eat Ia coutume je crois que la Commis

sion des UtilitEs Publiques accorde les deux cinquiŁmes

DaprŁs lexpErie.nce que vous avez avee Ia Commission des UtilitEs

Publiques vous dites que Ia pratique ØtE votre connaissance de

demnder lea deux cinquiŁmes de Ia valeur des lots en bordure

Assez souvest

Cest là tout ce quon trouve sur ce point Cest une

mention passagŁre dont personne na paru faire Øtat

IenquŒte Elle nØtait pas admissible en preuve on ne

pouvait Øtablir ainsi verbalement la teneur ou la portØe de

certaines sentences arbitrales de la Commission des UtilitØs

Publiques de QuØbec maintenant connue sous le nom de

Commission des Services Publics de QuØbec

Si toutefois lon Øcarte la question dadmissibilitØ de cette

preuve Von peut concevoir quil se soit rencontrØ des cas

oü cette Commission cru que les circonstances particu

liŁres dans certaines causes quelle avait juger lui per

mettaient dadopter la mØthode de calcul que lon vient

dindiquer Mais on nen saurait faire une rŁgle en matiŁre

dexpropriation et notre humble avis les faith qui ont ØtØ

prouvØs ici nen justifient pas lapplication la cause

actuelle

Nous sommes en presence dun cas oi le droit de pro

priØtØest vØritablement rØduit sa plus simple expression

Tous les lots qui bordent la ruelle sont vendus La ruelle

ØtØcrØØe et nest conservØe que pour lutilitØ de ces

lots La servitude de passage couvre toute la superficie

de la ruelle et elle est perpØtuelle part les lots qui

jouissent de la servitude tout le terrain qui entoure la ruelle

est compris dans la rue Mentana Cela Ølimine la possibi

litØ de constructions voisines qui auraient besoin dacquØrir

du propriØtaire de la ruelle des droits de vue dØgouts ou

de passage Les intimØs ont un titre de propriØtØ pratique

ment dØpouillØ de tous ses attributs us nont le jus utendi

jus fruendi et jus abutendi ni sur la surface ni sur le dessus

Ii leur reste des droits sur le dessous art 414 C.C mais

il ny auront accŁs quà condition de faire lacquisition

dun droit de passage souterrain Ia charge dune indem

nitØ proportionnØe au dommage quil peut causer arts



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 393

540 C.C et suiv. 1928

En outre la valeur de la ruelle est prØsumØe avoir ØtØ LACITÉDE

incluse dans le prix des lots quelle dessert et ks intimØs MONTRÉAL

ou leur auteur sont done supposes en avoir ØtØ dØjà rem- MAUCOTEL

boursØs
Rinfret

Ii faut tout de mŒrne aceorder une indemnitØqueleonque
Cette indemnitØ doit Œtre ØvaluØe de la mŒme façon que
sil sagissait dune expropriation La cite de MontrØal

sest emparØe du terrain et en fait une rue publique Elle

omis les formalitØs que la loi lui imposait pour en faire

rØguliŁrement lacquisition Elle na pas payØ dindemnitØ

prØalabie art 407 C.C. Les intimØs ont procØdØ en

revendication et un premier jugement leur ØtØ dØfavo

rable Ii ne leur restait plus que le recours quils exercent

maintenant Cite de MontrØal vs Villeneuve Ce sont

les principes de lexpropriation qui doivent ŒtreappliquØs

quoique les formalitØs nen a.ient ps ØtØ suivies Cite de

MontrØal vs LØveillØ Cite de MontrØal vs Hogan
Sous la charte de la cite de MontrØal art 421

lindemnitØ en cas dexpropriation comprendra Ia valeur rØelle de lim
meuble partie dimmeuble ou servitude expropriØs et les dommages
resultant de lexpropriation

Lestimation de cette valeur rØelle doit Œtre faite du point

de vue du propriØtaire et non du point de vue de lacquØ

reur the value to be paid for is the value to the owner
not to the taker dictum de Lord Dunedin in Cedar

Rapids vs Lacoste Dc prime abord cela rØpondrait

lexpert qui fait remarquer It is useful for street

Lenvisager ainsi serait se placer du point de vue de la cite

de MontrØal et non pas de celui du propriØtaire de la ruelle

Lord Buckmaster Fraser vs Fraserville est encore

plus prØcis Ii dit

The value to be ascertained is the value to the seller of the property

Ii ajoute quil faut tenir compte de tous les avantages et de

toutes les possibilitØs

excluding any advantage due to the carrying out of the scheme for which

the property it compulsorily acquired

Ici la seule possibilitØ qui pouvait Œtre raisonnablement

envisagØe Øtait celle oü ia municipalitØ aurait besoin de Ia

ruefle pour en faire une rue Sil en existait dautres ii

Q.R 41 K.B 218 Q.R KB 534 at pp 544

et seq
Q.R K.B 216 at pp 216 A.C 569 at 576

et seq A.C 187 at 194
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1928 incombait aux intimØs de les faire voir lenquŒte Ce sont

LAC1T DC eux qui rØclamaient lindemnitØ et sur eux retombait le

MoNTR1AL fardeau de Ia preuve us nauront queux-mŒmes blamer

MAUcOTEL si dautres usages auxquels la propriØtØ pouvait sadapter

RinfretJ
nont pas ØtØ signalØs Dailleurs ii est difficile pour ne

pas dire impossible den envisager dautres Ii nexistait

done quun acheteur possible la cite de MontrØal et pour

une seule fin utiliser la ruelle comme rue publique Cette

situation Øcartait toute concurrence et par consequent

tout ma.rchØ Pour cette raison lØlØment de special

adaptability sil existe ici qui entre en ligne de compte

dans le calcul des indemnitØs en matiŁre dexpropriation

na aucun poids dans lespŁce actuelle ApprØcier lindem

nitØ sur la base que la ruelle une certaine valeur pour la

cite de MontrØal parce quelle est spØcialement adaptØe

lusage que la cite veut en faire ce serait aller lencontre

du principe pose dans la cause de Fraser Fraserville

et accorder une indemnitØ pour

any advafltage due to the carrying out of the scheme for which the

property is compulsorily acquired

Ii ny plus lieu de discuter les raisons qui ont conduit

ladoption de ce principe Elles sont clairement exposØes

dans le jugement du juge Rowlatt dans la cause de Sydney

North Eastern Rly Co

Nous partageons lopinion de Monsieur le Juge Dorion

de la Cour du Bane du Roi que le jugement de la majoritØ

de cette cour fixØ l1ndemnitØ un montant trop ØlevØ

Dillon Municipal Corporations 5e Ød vol 1143
En plus nous avous dit pourquoi nous sommes respec

tueusement davis que ce montant ØtØ calculØ en vertu

dun principe erronØ Nous croyons done que le jugement

de la Cour du Bane du Roi doit Œtre modlflØ sur ce point

La valeur rØelle de limmeuble suivant lexpression de

larticle 421 de la charte de MontrØal que nous avons

reproduit plus haut cest dans le cas qui nous oecupe

la valeur du fonds

apprØciØe en tenant compte des droits confØrØs sur

ce fonds la cite de MontrØal par sa charte et en

particulier par Ia loi Geo 54 43

AC 187 at 194 K.B 629 at pp 636 637
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diminuØe de toute la dØprØciation qui rØsulte de la 1928

servitude de passage imposØe sur ce fonds par lau- LA CITDE

teur des intimØs MONTREAL

Ce que les intimØs perdent par la transformation de leur
MAUcTEL

ruelle en rue publique peut Œtre insignifiant du point de RinfretJ

vue pØcuniaire mais lenquŒte devant la Cour SupØrieure

ne nous fournit aucune donnØe pour en Øtablir la valeur

comprise comme nous venons de lindiquer Dans les cir

constances toute somme que nous fixerions serait arbi

traire

La Cour du Banc du Roi cependant na prononcØ contre

Ia cite de MontrØal aucune condamnation definitive Lap
pelante nØtait pas tenue de payer la somme de $7000 qui

ØtØ indiquØe Elie pouvait en vertu du jugement omet
tre ce paiement et tenter dcn faire modifier le montant en

sadressant la Commission des Services Publics de QuØ
bec qui ainsi quil fut admis devant nous est le corps corn

pCtent en matiŁre dexpropriations de ce genre Elle na pas

c-ru devoir profiter de cc choix qui lui fut laissØ Elle

prØfØrØse pourvoir en appel devant nous Elle peut faire

valoir en faveur de la voie quelie suivie largument que

si le montant fixØ par la Cour du Bane du Roi est excessif

leffet du jugement est comme seule alternative de la forcer

It payer une somme injuste pour Øviter davoir recours

lexpropriation et le rØsultat du point de vue pratique

est de la priver virtuellernent de son option

Dautre part nous navons pas juridiction pour con

traindre les parties aller devant la Commission des Ser

vices Publics dc QuØbec nous pouvons seulement retourner

le dossier la Cour SupØrieure pour faire determiner Ia

somme juste et raisonnable que rØclament les intimØs

-par leur action et quils ont consenti daccepter en Øchange

de leur propriØtØ dont la cite sest emparØe
Ii faut Øviter cependant la multiplicitØ des enquŒtes

Jaquelle les parties seraient exposØes si nous laissions la

citØ de MontrØal aprŁs que Ia Cour SupØrieure aura fixØ le

montant de lindemnitØ la facultØ de recourir loption de

procØder par voic dexpropriation

Nous pourrions dire quen inscrivant devant la Cour

supreme du Canada sans reserve ni restriction Ia cite de

MontrØal peut Œtretenue pour avoir abandonnØ son droit

cette option tout ØvØnernent en nous rendant sa
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1928 dernande de modifier le jugement de la Cour du Bane du

LA CIT DE Roi nous pouvons eertainement mettre comme condition

MONTREAL
quell.e renonee ce droit

MAUCOTEL Nous ordonnons done la condition que la cite de Mont
real renonce loption de procØder par voie dexpropriation

que le dossier soit retournØ la Cour SupØrieure pour

faire determiner le montant de lindemnitØ qui devra Œtre

payØ aux intimØs dØfaut par cite dabandonner

expressØrnent cette option en en donnant avis aux intimØs

dans les trente jours de la signification du present jugernent

le jugement de la Cour du Bane du Roi sera maintenu

purement et simplement Sous tous autres rapports ce

jugement est confirmØ

Quant aux frais nous croyons que lobjet principal du

litige Øtait de determiner si la cite de MontrØal avait eu

raison de semparer de la ruelle et den faire une rue publi

que sans payer dindemnitØ aux intimØs Tout ce litige

doit ŒtretraitØ comme une cause dexpropriation et les frais

de lappel cette cour doivent Œtre mis la charge de

lappelante

Judgment of appellate court varied

Solicitors for the appellant Damphousse Butler St

Pierre

Solicitors for the respondents Dorais Dorais


